
• 2026 - PROCÉDURE TAXE ADDITIONNELLE DÉPARTEMENTALE – TARIF PROPORTIONNEL 
 

Pour une taxe de séjour de 5 % (plafonnée à 4,60 €) du montant de la nuitée : 
Taxe de séjour : montant de la nuitée par personne x 5 %.  
 
Méthode de calcul pour l’hébergeur : 
Montant taxe de séjour < 4,60 € = montant réel de calcul 
Montant taxe de séjour > 4,60 € = on conserve le plafond 
 

- Quand on collecte la taxe additionnelle, on ajoute 10% : 
Utilisé par les hébergeurs ou les plateformes au moment de facturer. 
La taxe additionnelle est calculée en plus de la taxe de séjour. 
 
Cas n°1 :  Montant taxe de séjour < 4,60 € = montant réel de calcul 
Exemple pour une nuit à 70,00 € 

o Taxe de séjour : 5 % x 70,00 € = 3,50 € 
o Taxe additionnelle : 10 % de 3,50 € = 0,35 € 
o Total à faire payer : 3,50 € + 0,35 € = 3,85 € 

 
Cas n°2 :  Si montant taxe de séjour > 4,60 € = on conserve le plafond 
Exemple pour une nuit à 100,00 € 

o Taxe de séjour : 5 % x 100,00 € = 5,00 € 
o Taxe additionnelle : 10 % de 4,60 € = 0,46 € 
o Total à faire payer : 4,60 € + 0,46 € = 5,06 € 

 
• 2026 - PROCÉDURE TAXE ADDITIONNELLE DÉPARTEMENTALE – TARIF FIXE 

 
Méthode de calcul pour l’hébergeur : 

Taxe par nuit à collecter = Taxe de séjour comprenant la TAD par nuitée x nb de personnes 
assujetties x durée du séjour. 

Le montant de la taxe de séjour par personne et par nuit intègre la taxe additionnelle. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                       Tarifs taxe de séjour au 1er janvier 2026 

*Simulateur de calculs : https://fecamptourisme.taxesejour.fr/ 


